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POLITIQUE ÉDITORIALE
Systèmes d’information et management

Positionnement et enjeux

À travers les évolutions des technologies de l’infor-
mation et de la communication (TIC), les conduites
sociales et économiques des personnes, des entreprises
et des organisations se transforment profondément dans
tous les secteurs de l’industrie, du commerce, des ser-
vices marchands et non-marchands. À l’aune des poten-
tialités socio-techniques les schémas classiques du
management, de la décision et de l’organisation sont
alors amenés à être complètement repensés. Aider à
comprendre les relations entre les technologies de l’in-
formation et les pratiques du management des organi-
sations constitue une contribution de la communauté
académique aux débats sur les enjeux, les méthodes et
les outils de la société de l’information. Dans ce contex-
te et cette perspective Systèmes d’Information et
Management (SIM) entend être la revue de référence de
la francophonie concernant les systèmes d’information
destinés au management des entreprises. 

Objectifs éditoriaux

De par son existence et son fonctionnement, la revue
vise à :

• mettre en valeur des travaux de chercheurs et de
praticiens et à participer ainsi à la promotion de la
connaissance scientifique dans le champ retenu ;

• partager avec le monde professionnel l’intérêt et les
possibilités d’application de recherches à caractère
académique.

Objectifs scientifiques

SIM poursuit trois objectifs scientifiques :

• évaluer la performance et caractériser les systèmes
d’information tant dans leur genèse qu’au plan
des usages ;

• décrire et analyser les processus d’interprétation
de l’information déployés par les acteurs dans
leurs activités de veille, de communication, de
création et d’enrichissement des connaissances ;

• décrire et analyser la façon dont les acteurs s’ap-
proprient les technologies de l’information et dont
celles-ci, à leur tour, modifient les dispositifs de
coordination entre les acteurs et les normes
socio-culturelles.

Dans cette perspective scientifique, la revue SIM est
particulièrement concernée par :

• le caractère stratégique des systèmes et de l’in-
formation ;

• la construction et la gestion des connaissances ;

• le coût, le financement et la rentabilité des tech-
nologies ;

• l’évolution de la fonction systèmes d’information ;

• l’évolution du travail et des processus d’affaires ;

• la transformation des organisations ;

• le contrôle, le pouvoir et l’éthique.

Caractère scientifique

Tout travail original améliorant la connaissance des
systèmes d’information peut y trouver sa place dès lors
qu’il se situe dans une problématique intéressant les
sciences de gestion. Des contributions d’auteurs fondées
sur les corpus théoriques de nombreuses disciplines fon-
damentales sont les bienvenues (philosophie, psycholo-
gie, sociologie, économie, anthropologie, histoire, droit,
linguistique et sciences cognitives, informatique, mathé-
matiques). Les recherches théoriques dont le champ est
clairement mis en perspective, y trouvent naturellement
leur place, aussi bien que des recherches empiriques
permettant de réviser certains concepts ou théories.
Revue au caractère scientifique affirmé, SIM publie les
travaux respectant les principes de rigueur en usage au
niveau international. Ce caractère scientifique n’exclut
pas la diversité des approches méthodologiques : quan-
titatives, qualitatives, conceptuelles, recherches-actions,
cliniques et expérimentales, simulations sur la base d’hy-
pothèses tenant compte des problèmes concrets et perti-
nents. Par conséquent, seront retenus en priorité des
articles : 1) apportant une contribution significative à la
connaissance dans le domaine retenu ; 2) lisibles par les
enseignants chercheurs et les praticiens avertis. 

Dans la rubrique « Articles de recherche » les articles
devront être construits sur des bases méthodologiques
solides (revue de la littérature, justification et description
de la méthode…). La rubrique « Cas, expériences et
pédagogie » vise la publication de cas pédagogiques, de
retours d’expériences et de témoignages d’entreprises
illustrant la conception, l’usage des outils et la gestion
de la fonction systèmes d’information ; en l’occurrence,
l’accent est essentiellement mis sur la pertinence et l’ori-
ginalité des contributions sans exigences particulières
de références à des travaux antérieurs. 

Pratiques d’édition

Les articles sont publiés principalement en français et
occasionnellement en anglais. 

Les articles soumis sont originaux. Ils n’ont pas fait
l’objet d’une acceptation pour publication dans une
autre revue ou dans un ouvrage et ne sont pas en cours
d’évaluation dans une autre revue à comité de lecture.

Les articles soumis sont revus anonymement par
deux lecteurs spécialistes du domaine (cf. instructions
aux auteurs en fin de numéro).
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Le comité de rédaction de la revue SIM 

adhère aux principes éthiques édictés dans 

la charte nationale de déontologie des 

métiers de la recherche du CNRS (CNRS, 

2015), la Charte européenne du chercheur 

(Commission Européenne, 2005) ainsi qu’à 

la politique de l’Association for Information 

Systems en la matière (AIS, 2015).

Les principes d’intégrité de la charte du 

CNRS (CNRS, 2015) sont : le respect des 

dispositifs législatifs et réglementaires, la 

fiabilité du travail de recherche, la commu-

nication des résultats de la recherche, la res-

ponsabilité dans le travail collectif, l’impar-

tialité et l’indépendance dans l’évaluation 

et l’expertise, l’application de ces mêmes 

principes dans les travaux collaboratifs et 

la formation aux règles déontologiques. 

La Charte européenne du chercheur 

couvre douze thématiques principales  : 

la liberté de la recherche, l’adhésion aux 

pratiques éthiques, l’intégrité et l’attitude 

professionnelle, les obligations contrac-

tuelles et légales, la responsabilité envers 

l’employeur et la société, l’adoption de 

bonnes pratiques, la diffusion et l’exploi-

tation des résultats, l’engagement vis-à-vis 

de la société, la relation entre le directeur 

de thèse et le doctorant, la supervision 

et la contribution à des responsabilités 

collectives, ainsi que le développement 

professionnel continu.

L’Association for Information Systems 

liste quant à elle quatre principes priori-

taires à respecter : ne pas plagier ; ne pas 

fabriquer ou falsifier de données, procédures 

ou analyses ; ne pas utiliser la production 

intellectuelle d’autrui sans autorisation des 

auteurs, dont l’accès aurait été possible dans 

le cadre du processus d’évaluation par les 

pairs ; ne pas faire des fausses déclarations 

sur l’originalité des productions scientifiques 

lors des soumissions.

En raison du caractère « scientifique » de 

la revue SIM, le comité de rédaction a la 

responsabilité de protéger et promouvoir 

les libertés académiques. Ce comité a le 

devoir éthique de publier tout article qui 

respecte les normes, les méthodes et les 

standards de création du savoir de notre 

SIM3_2024_Lim.indd   3SIM3_2024_Lim.indd   3 26/02/2025   18:1926/02/2025   18:19



SYSTÈMES D’INFORMATION ET MANAGEMENT

4

discipline, même si l’opinion exprimée 

dans un article, justifiée par l’expertise et 

l’intégrité scientifique des auteurs, contre-

vient à un quelconque avis personnel des 

membres du comité de rédaction et/ou des 

évaluateurs : « Si vous croyez à la liberté 

d’expression, vous croyez à la liberté d’ex-

pression pour les opinions que vous n’aimez 

pas. Goebbels était en faveur de la liberté 

d’expression pour les opinions qu’ il aimait. 

Staline aussi. Si vous êtes en faveur de la 

liberté d’expression, cela signifie que vous êtes 

en faveur de la liberté d’expression précisé-

ment pour les opinions que vous méprisez. » 

(Chomsky in Achbar & Wintonick, 1992).

A u  n i v e a u  i n t e r n a t i on a l ,  l a 

Recommandation de l’UNESCO (1997) 

sur le statut des chercheurs de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche fait réfé-

rence dans le droit international. Cette 

Recommandation prône la liberté acadé-

mique, définie comme un ensemble de 

libertés composé notamment de la liberté 

d’enseignement et de discussion, en dehors 

de toute contrainte doctrinale, et de la 

liberté d’effectuer des recherches et d’en 

diffuser et publier les résultats (UNESCO, 

1997).

Ainsi, le comité de rédaction de la revue 

SIM poursuit la quête perpétuelle d’indé-

pendance et d’entière liberté d’expression 

dont les chercheurs devraient pouvoir béné-

ficier dans l’exercice de leurs activités de 

recherche. Même si l’article L.952-2 du 

Code de l’éducation français affirme cette 

indépendance et cette liberté d’expression, 

cela ne se concrétise pas toujours dans les 

pratiques, en France notamment, et encore 

moins dans d’autres pays, législations et 

régimes politiques. Si, en Allemagne, les 

libertés académiques sont inscrites dans 

la constitution, aux États-Unis c’est l’asso-

ciation des professeurs des universités qui 

définit ce qu’est la liberté académique, « à 

l’américaine ». Ailleurs la situation est bien 

plus compliquée : la censure et l’autocensure 

sont une pratique quotidienne, comme en 

Chine (Frangville, 2021).

Même en France, la liberté académique 

peut paraître toute relative. Ainsi, les 

récentes interdictions de conférences aca-

démiques où des spécialistes du Moyen 

orient auraient pu éclairer sur la situation 

palestinienne (comme en témoigne l’in-

terdiction de la conférence de M. Joseph 

Daher, professeur à l’European University 

Institute, qui aurait dû avoir lieu à l’Univer-

sité Paul Valery de Montpellier) montrent 

qu’en France aussi l’indépendance et l’en-

tière liberté d’expression sont toujours à 

conquérir et à défendre. Nous, membres 

du comité de rédaction de la revue SIM, 

reconnaissons que la Vérité n’est pas à notre 

portée ; néanmoins notre démarche scien-

tifique nous demande de tendre « à l’ob-

jectivité du savoir » (Code de l’éducation, 

2000). Cette poursuite d’objectivité doit 

s’accompagner du respect de la diversité 

des opinions (autrement dit le principe de 

tolérance). Sans cette tolérance de la diver-

sité des opinions scientifiques se présente le 

risque de voir dominer la raison du plus fort 

(De La Fontaine, 1668; Moreira, 2007).

Cela est également reconnu dans le droit 

international : la libre communication des 

résultats, des hypothèses et des opinions 

constitue la garantie la plus solide de l’exac-

titude et de l’objectivité du développement 

du savoir et de la recherche (UNESCO, 

1997).

Cette liberté académique que le comité de 

rédaction de la revue SIM défend s’inscrit 

dans l’objectif de permettre aux universi-

taires d’assurer leurs missions de recherche, 

et donc de pouvoir publier les résultats de 

leurs activités scientifiques. Ainsi cette 
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liberté accordée aux universitaires ne doit 

pas être considérée comme un privilège de 

« caste », au regard d’autres professions, mais 

comme une condition nécessaire permet-

tant aux enseignants-chercheurs de remplir 

correctement leur mission d’enseignement, 

de recherche et de diffusion de la science 

(Ricoeur, 1968).

Pour garantir cette indépendance de toute 

emprise politique, économique, religieuse ou 

idéologique, le comité de rédaction de la revue 

SIM privilégie la collégialité. Ce comité est 

l’organe de gouvernance central de SIM. Le 

comité de rédaction garantit la collégialité 

des décisions les plus importantes, telles que :

	 – la définition de l’orientation straté-

gique et de la politique éditoriale ;

	 –  la validation des thématiques des 

propositions de numéros spéciaux ;

	 – la prise de décision sur des articles en 

révision pour lesquels un.e membre du 

comité demande un avis collectif ;

	 – la décision de la publication de chaque 

article considéré comme « prêt pour 

acceptation » par le rédacteur ou la 

rédactrice en charge de l’article ;

	 –  le mandatement, sur des missions 

spécifiques, de toute personne (membre 

ou pas du comité) considérée comme 

apte pour la mission en question.

Ce comité de rédaction est composé 

uniquement d’enseignants-chercheurs, et 

agit selon le principe de « self-governance » 

(Fernandes, 2023), c’est-à-dire qu’en tant 

que membres du comité, nous nous effor-

çons à nous gouverner par nous-mêmes. 

Cette autogestion est aussi une recomman-

dation de l’UNESCO, en ce qu’elle s’avère 

essentielle à l’autonomie véritable de l’en-

seignement supérieur et donc à l’expression 

institutionnelle des libertés académiques 

(UNESCO, 1997).

Mais en dehors de nos activités de 

recherche (et d’enseignement), les libertés 

de droit commun s’appliquent, et elles 

sont limitées. Comme tout citoyen, nous 

pouvons être sanctionnés pour d’éventuels 

abus à la liberté d’expression, notamment 

en cas d’injure, de diffamation, d’incitation 

à la haine, de discrimination ou d’atteinte 

à la vie privée. Ces limites existent dans 

d’autres pays et sont défendues par l’ONU. 

La Recommandation de l’UNESCO sur 

le statut du personnel de l’enseignement 

supérieur clarifie par exemple que lorsqu’un 

chercheur intervient oralement ou par écrit 

dans un contexte extra-universitaire sur des 

questions qui ne relèvent pas de sa spécialité, 

l’universitaire doit veiller à ne pas induire 

le public en erreur sur la nature de sa com-

pétence professionnelle (UNESCO, 1997).

Le plagiat et la contrefaçon sont d’autres 

risques à souligner pour le comité de rédac-

tion de la revue SIM, ses auteurs et éva-

luateurs. Nous, membres du comité, nous 

protégeons de ces derniers à travers l’emploi 

d’outils de contrôle automatique et systé-

matique du plagiat de chaque soumission 

reçue. Le comité de rédaction doit aussi 

vérifier qui sont les auteurs à l’origine de la 

soumission et s’assurer que les auteurs ont 

conscience des implications potentielles de 

leurs soumissions. Pour cela, le comité de 

rédaction demande aux auteurs de déclarer 

les contributions respectives de chaque 

auteur de l’article. 

En définitive, les libertés académiques 

sont un pilier fondamental de la recherche et 

de l’enseignement, permettant aux universi-

taires de poursuivre leur quête de vérité en 

toute indépendance. Toutefois, ces libertés 

s’accompagnent de responsabilités, notam-

ment celle de respecter certaines normes 

éthiques et scientifiques, et d’œuvrer pour 

une diffusion équitable et rigoureuse du 
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savoir. Inspiré des principes de collégialité 

et d’autogestion, le comité de rédaction de 

la revue SIM s’engage à protéger ces libertés 

tout en veillant à garantir un espace de 

dialogue scientifique ouvert et responsable.
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